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La résolion adopitée à Ta (leritre

C'onventtion et puortant le No. 19 a auissi
éte audoptée.

L~a question (Ili comiierce fait pai- l's
corpjorteuirs a été dsté,et requêtle est
faite ait Bu reaum Provincial (le fairn' dî's
d(-îîarc'les aîupjrès île la l'glslatîure puro-
v'inciale pour amendecr lat Loi de mianièére
à enrayer cette difficulté.

Il est aussi diécidelitq(e lit Suiccursale
denîl ra une assembllée ait mins une fois
plar mis, le prelmier jeiudi de chaque
miois.

SIGNEZ ET RENVOYEZ LES BILLETS

Quanid le iurcbaîîd de détail a ouvert
un compte à unh cultivateur et qu'il a he-
Foin d'argent ; si soli plient ne reuit pas
le payer. Il lui demande très souvent un
billet, Il va à la iîanque, escomplte le bil-
let et Obîtient ainsi l'argent dont Il a be-
soin.

Presque touts les miarcbandis opèrent
ainsi; Ils savent donli' que le billet de-
mandé a un client sert aut foutrnisFeuir
à se piroc'urer do l'argent aîli mlon en de
l'escompte dans un mnontent dle besoin.

Puisqu'ils le savent, on pit se (tentait
der pourquoi tant de mîarcbands (le dé-
tail conservent par devers euxl les billets
que leurs fournIseiirs leur envolent à la
signature.

A vrai dire, Ils n'ont aucunle excuse
valable. C'est donc de leuri jiar <le lat né-
gligence ou du mauvais vouloir. Négli-
gence- et motivais vouloir solit dleux gra-
ves défauts en affaires: Ils retombent
toujours sur le dos de ceux qui ont le
malheur de les posséder.

SUPPOsoni un Instant que tous les mflar-
ebanda de détail omnettent (le retourner
à leurs fournisseurs les billets signés.

Voilà des négociants à qui il est dù des

illilliers et des nmilliers dle dollars. des
ce'ntaine's dv' milliers <1<' dollars parfois.
Pt qui erot t~tgieWttfrîrtTr trrnti, se4t-

1111e jours. q1uatre' mois mêmeiui et qtielqiký
fois plus sans pouivoir obtenir un soui de
leurs clients.

Oligé4 d'avoir c'ontlinuellemient vit mia
gilsimi dle" marchianîdises pour lin muontanit
(loiiýr- lIe d(otit une partile d4oIt etre
colitinuiîlle'iievlit îol;dc colliiiiieîb

fu aireï ces c illîe rça ti ts'Ils n'ont

pas (le garanIli' â donlner â laitBanique dle
laquielle ils iloillveut empirunîter I>our payer
leurs fou rni.îseui s?

lai garanîtie île lit bîanueî c'est le bl.
(]il mîarchand'(fde détail e'ndosséi par

il, miarchiandi (i- gros: c'est avec les blllets
sigliiés ja.r leurs clients qtue les fournis-
siurs dili 'îiiiiî'reî' dî' détail sio procurent

;*;rgenit dont ils ont besoin pour s'alpro-
%ijsiîîin-ýr. îîîîeý1lu'fo< bilen longtenmps à

(filid. îs marchandises que leur de'-
iile(ryout leur s clilents.
Si rjî'be <que soit une mison. elle ne

tilent pas soni a rgen t I mproduct if et, par
conis<quiint. ne le t in juas dans un cof-
fre pour le muontent où~ elle aura de gros
achats à faire. Il arrive donc un nmoment
où elle a recours à l'escompte. Il lui faut
(lotir les billiets de ses clients.

Ixes mîarchanîds agiront donc en houa-
rites d'affaires quand, ayant reçu des bill-
:es â sigmner pour le montant de leurs

f~cîeIls les retourneront sans retard.

LES EMPLOVES DU GOUVERNEMENT
ET LEURS DETTES

I,s enujî)lo%és du gouvernement gDnt
privilégiés sous le rapport des dettes
qu'ils peuvent contracter et Il n'est ps
possile, s'ils sont malhonnêtes de 'les
contraindre à les acquitter; Ils 'sont In-
tanigibles.

À la sixième Convenîtion des Marchands
l)étailleurs de la Province de Québec, qui
il eli lieu ail mois de juillet dernier, cette
question a été agitée et a donné lieu à
la résolution suivante: "Cette tYonven-
tioni expîrime l'opinion que les emp)loyés
du gouvernement devraient être forcés
de comiparaltre devant un juge et de don-
ner les raisons qui les empêcheraient d'a-
bandoiiner une partie de leurs salaires.
en extinction de leurs dettes Le juge
devrait fixer la proportion du salaire de-
vant servir, dans chaque cas, à amortir la
lette, et. en cas de désobéisisance, l'em-

îu!cy-4 devrait être puni pour mépuris de
Couir. Cette Convention prie le Bureau
Fédéral d'obtenir que la lot soit amendée
dlants ce sens."

Il n'yý a aucune raison qui empêche
les employés du gouvernement d'acquit-
ter leurs dettes envers leurs fournisseurs
et, S'ils ne le font pas, Il devrait être pos-
sible de les y contraindre comme le comn-
miun des mortels.

Les employés du gouîvernement n'ont
pas à craindre pour leur salaire. Ils sont
assurés qu'à date fixe Ils seront payés;
c'est un avantage qu'ils ont sur les em-

ployés du commerce et delîr,'
qui, parfois, doivent attendre apiré- Pii-

teape4 Quglqu4aIoW& Aua.I sont jals .%

lat faillite (le leur piatron. Ilsp r

(lotir prendre des engagements
pour le paiement de fleur dette ii.
que qui que ce soit et, sauf le t
force' majeure, toujours A p)rév i
n'onht lias d'excuse pour mianqumer à
enig agemnentis.

L'employé ordinaire est oblige le. ii,
tre. chaque semaine, sil emet pruldent qi.
que argent de côté plour ses vieux jr r
Pour l*emlové du gouve'rnenment, et'-' <rvi

toinutiquemrient que sa pension del i-tia
te est alimentée par une retenue fi\- 1
lie puetit pas y toucher, le gouiverli.i-,ý
le force à êtroi prévoyant. Il re"it '

unu salaire absolunment liquide deir
servitude, mi l'on peut dlire, et nilvi-< q1i.
qui que ce soit Il peut établir soli lIrrii
ge-t de manière certaine. Il estt'
moins excusable de faire des detli' o
surtout de ne pas les payer.

Aux EXats-UJnis, le Département (le, 1<

Marin *e vient de prendre une dérision unii

sujet des employée des Arsenaux ci t"-

Stations Navales endettés envers !uur-
fournisseurs.

Voici en partie ce que dit l'Ordre \

49 de ce Département, signé du Se'ré'aL
re de la Marine:

"Quoique ce Département ne puisse, pas
permettre qu'on se serve de lui coiiiiiio
agence de recouvrement, il ne conslrt,
pas celui qui, sans Justification, ne, ile
pas ises Justes dettes, comme une lie-ol
ne, qui convient pour le service public

"En conséquence, au reçu d'uneIrii
te de non paiement de dettes, cette pîlain
te sera transmise aut Chef de Bureau de
l'employé ou au Commandant, afin <iliT

obtienne un rapport écrit de l'emjulo' Mi
une note sommaire de la concluiokn â !a
qlieE:e en sera arrivé le Départenment feýra

partie de son dossier officiel.
"Un employé qui, sans justificationi

s'abstient de payer ses justes dettes rillt

être renvoyé pour cette raison si le, c;is

semble d'une gravité suffisante aut Wr
partement."

Evidemment, le Département de la Nfa
rine des Etats-Unis se place à ce poiol
de vute, qui est le vrai, qu'un honmme fiiiý
pourrait payer se dettes et ne le fii
pas est un malhonnête homme et que '"

serviteurs du public doivent être avali'
tout des boimunes d'une honnêteté irreé
prophabl.

Quelque soit le moyen mis en oeil'ce,
pc-,ur faire payer leurs dettes par les, cii

ployés récalcitrants du gouvernemeut.
Fera le bienvenu du commerce.

COMPAGNIES INCORPOREES

Province de Québec

Des lettres patentes ont été accorde'"
par le Lieutenant-Gouverneur de;ila 1rrfl
vince de Québec Incorporant:

L a Compagnie Boucharde Limitée,
Québec; capital $19ffl.,


